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R~partition des engins de sauvetage individuels sur les bateaux ayant plusieurs ponts

Mesdames, Messieurs,

Avec l‘introduction de ordonnance r~vis~e sur la construction des bateaux (CCS; RS 747.201.7) et
des dispositions d‘exöcution ad hoc, ii a ~ döcid~ qu‘apräs ‘expiration du d&ai transitoire, en 2012,
chaque voyageur devrait disposer d‘un engin de sauvetage individuel ä bord des bateaux ä passa
gers. L‘OFT a appris que les entreprises ont commenc~ d‘apphquer ceffe nouvelle disposition. Mais
‘installation de Ges engins sur des bateaux ~ plusieurs ponts soul~ve des questions.

L‘art. 40, al. 2, OCB prescrit que les engins de sauvetage doivent etre instafl€s ä bord de mani~re ~
ötre accessible facilement et en toute s~curit~ en Gas de besoin. Leur distribution doit pouvoir ~tre
immädiate.

Sur les bateaux ayant plusieurs ponts, la concentration de tous les engins de sauvetage sur un seul
pont peut dans certaines circonstances restreindre la facilit~ d‘acc~s et la distribution des engins aux
passagers. Cela n‘est pas conforme ä I‘esprit de 10CR

Dans es bateaux ä plusieurs ponts, ii faut donc veiller ä ce que le nombre des gilets de sauvetage
entrepos~s sur chaque pont corresponde ä peu pr~s au nombre des passagers de ce pont. II nest
pas exclu que Ion puisse, dans certains Gas particuliers, d&oger ä ce principe pour des raisons
d‘exploitation. Dans de tels Gas, le plan de sauvetage et le röle de s~curitö doivent ötre revus et adap
t~s en cons~quence.
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Nous vous prions de prendre connaissance da ca qui pröc~de.

Veuillez agr~er, Mesdames, Messieurs, lassurance da notre parfaite consid&ation.
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